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01
GESTION DES COMMISSIONS
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1.1
APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS

DE LA RÉUNION DU 12 JUIN 2023

4 Décision : le relevé de décisions est approuvé à l’unanimité.



1.2
COMPOSITION DE LA CPR ET ALTERNANCE DE

LA PRÉSIDENCE ET DE LA VICE-PRÉSIDENCE

5



- Modification de la composition de la CPR

- Alternance annuelle de la présidence

- Emargement (réunion en présentiel)

Titulaires Suppléants

REGIME GENERAL

Valérie THÉVENOT-TOFFA présente Aurore HERLÉDANT

Philippe CHALET excusé Frédéric JOLY présent

Patrick LEGRAS présent Régine DARROUZES excusée

Aurélie VANCASSEL présente
Véronique DELAUNAY LE 

CLAINCHE

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

François LEGER excusé Stéphane DU MESNIL excusé

Section sociale

Titulaires Suppléants

SYNALAM

Didier PERRIN absent Sébastien HARDY absent

SNADOM

Abderrahmane LEBAH absent Jean-François DIGUET absent

UNPDM

Christophe FRESNEAU excusé Gérard LANCHANTIN présent

SYNAPSAD

François BUZON absent Vincent JANIN absent

UPSADI

Johnny CLÉOMENE présent Romain LACOTTE présent

Section professionnelle

2024

Présidence : Frédéric JOLY

Vice-présidence : Gérard LANCHANTIN

2023

Présidence : Christophe  FRESNEAU

Vice-présidence : Jean-Noël MATHE



SYNTHÈSE DES ÉCHANGES ET DÉCISIONS

Les sections professionnelle et sociale font part de leur regret de constater l’absence de

représentation de 2 ou 3 syndicats professionnels depuis les 3 dernières réunions de la commission.

Après vérification, le secrétariat de la commission confirme l’envoi de la convocation à la commission

par mail, à la fois à l’ensemble des membres titulaires et suppléants de la section professionnelle

ainsi qu’aux représentants syndicaux.

Un rappel auprès des représentants et syndicats concernés sera effectué.
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02
ACTUALITÉS 

RÈGLEMENTAIRES
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2.1

9

DÉMATÉRIALISATION DES DEMANDES 

D’ACCORDS PRÉALABLES OAM / PPC



 Sécuriser les enjeux financiers et de santé publique 

 Harmoniser la gestion des DAP sur tout le territoire

OPTIMISER LA GESTION DES DEMANDES D’ACCORDS PRÉALABLES

Le traitement des patients adultes ayant un syndrome d’apnées ou d’hypopnées du sommeil par pression positive 

continue (PPC) ou par orthèse d’avancée mandibulaire (OAM), est soumis à demande d’accord préalable (DAP) 

auprès du service du contrôle médical (SM)

2023 : 950 millions € remboursés 

au niveau national => + 10 % par 

rapport à 2022
+ 900 000 DAP / an traitées par le 

SM (intiales + renouvellements) au 

niveau national
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UN PROCESSUS GLOBAL DE TRAITEMENT DU PRESCRIPTEUR AU 
SERVICE MÉDICAL, JUSQU’AU CONTRÔLE ASSURANCE MALADIE

Prescription médicale 
valant demande d’accord 

pour un traitement par 
PPC ou OAM

(téléservice)

Prescription médicale 
valant demande d’accord 

pour un traitement par 
PPC ou OAM

(téléservice)

Automatisation de la 
majorité des décisions 

(arbre décisionnel) 

–

visualisation directe de la 
décision par les 

prescripteurs

Automatisation de la 
majorité des décisions 

(arbre décisionnel) 

–

visualisation directe de la 
décision par les 

prescripteurs

Communication 
systématique de l’accord 
ou du refus par écrit aux 
assurés et prescripteurs

Communication 
systématique de l’accord 
ou du refus par écrit aux 
assurés et prescripteurs

Le prestataire délivre le 
dispositif médical en 

s’assurant au préalable de 
l’accord du service 

médical

Le prestataire délivre le 
dispositif médical en 

s’assurant au préalable de 
l’accord du service 

médical

• Téléservice ouvert aux 

pneumologues et 

neurologues et autres 

spécialités attestant de la 

qualification requise

• En cas de DAP papier, saisie 

par le service médical en 

back office du téléservice

• Information du 

prescripteur par mail et 

via amelipro 

• Émission des avis 

différés par le service 

médical  remontant dans 

le téléservice amelipro

• Notification aux assurés 

par la CPAM

• Arbre décisionnel adossé 

au TLS amelipro et au back 

office du TLS

• Le médecin génère une 

prescription à remettre au 

patient : signée 

numériquement ou 

manuellement après  

impression

Consultation à terme par le 

prescrit des avis rendus par 

le SM dans amelipro

Guide d’utilisation du téléservice disponible sur ameli.fr > Médecin > Actualités > Traitement de l’apnée du sommeil…

https://www.ameli.fr/loire-atlantique/medecin/actualites/traitement-de-l-apnee-du-sommeil-un-nouveau-teleservice-pour-effectuer-rapidement-la-dap


COMMUNICATIONS NATIONALES 

ADRESSÉES PAR LA CNAM

> 12 juillet 2024 : 

prestataires et 

pharmaciens

> 1er juillet 2024 : pneumologues, neurologues et 

autres prescripteurs OAM / PPC en 2022 et 2023



SYNTHÈSE DES ÉCHANGES

La section professionnelle interroge la commission sur le droit de prescription des infirmiers en pratique

avancée (IPA), notamment sur les traitements par pression positive continue (PPC) dans le cadre de

l’apnée du sommeil.

Elle constate en effet l’investissement actuel des médecins sur la délégation aux IPA dans ce domaine et

s’interroge sur la « légalité » des ces prescriptions par les IPA.

Après vérification des textes règlementaires*, la section sociale confirme que ni la prescription initiale, ni le

renouvellement des traitements par PPC, ne figurent à ce jour dans les compétences de cette profession de

santé.

Ces informations seront relayées au groupe régional IPA dans le cadre d’un travail sur

l’accompagnement de cette profession.

*Arrêté du 11 mars 2022 modifiant les annexes II (actes de suivi et prévention), IV (biologie) et V (suivi pathologies) de l’arrêté du 18 juillet 2018

fixant les listes permettant l’exercice IPA

*Arrêté du 20 mars 201213

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045358705
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037318314/2019-08-14
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037318318/2018-09-03
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037218201/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025592708


2.2

14

PRESCRIPTION DES DISPOSITIFS MÉDICAUX 

PAR LES ERGOTHÉRAPEUTES



UNE PRISE EN CHARGE DES DISPOSITIFS MÉDICAUX D’AIDE À LA VIE 

PRESCRITS PAR LES ERGOTHÉRAPEUTES

> Communication nationale mail aux prestataires et orthésistes en septembre 2023

arrêté du 12 juin 2023 publié au Journal officiel le 16 juin

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047689131


2.2

16

FONDS TERRITORIAL D’ACCESSIBILITÉ



UN ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONS DE SANTÉ POUR LEURS 

TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITÉ

> Un accompagnement financier des établissements recevant du public pour leurs travaux de 

mise en accessibilité mis en œuvre jusqu’au 31 décembre 2028

• Décret du 14 février 2024 modifiant le décret du 27 octobre 2023 

rendant éligibles les cabinets médicaux et paramédicaux

• Arrêté du 31 octobre 2023 liste les équipements et travaux éligibles

• Décret du 14 février 2024 modifiant le décret du 27 octobre 2023 

rendant éligibles les cabinets médicaux et paramédicaux

• Arrêté du 31 octobre 2023 liste les équipements et travaux éligibles

Plus d’informations disponibles sur les portails de :

- la Direction générale des Entreprises : https://www.entreprises.gouv.fr/fr/aap/fonds-territorial-accessibilite

- l’Agence de services et de paiement : https://www.asp-public.fr/aides/fonds-territorial-accessibilite

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049150891
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048275072
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048296981
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049150891
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048275072
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048296981
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/aap/fonds-territorial-accessibilite
https://www.asp-public.fr/aides/fonds-territorial-accessibilite


03
ACTIVITÉ DES PRESTATAIRES
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3.1

19

ORGANISATION DES SOINS



UNE STABILISATION DU NOMBRE D’ENTREPRISES EN 2023

20

Une baisse marquée du nombre d’entreprises 
en Loire-Atlantique.

Les installations concernent pour la plupart 
des prothésistes capillaires.

La section professionnelle suppose qu’une partie 

des cessations est due soit à des fusions 

d’entreprises, soit à des cessations dues à des 

difficultés économiques.



LA MOITIÉ DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNE DE LA SARTHE NE 
COMPTERAIENT AUCUNE ENTREPRISE DE PRESTATAIRE
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3.2

22

EFFICIENCE DES SOINS
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UNE PROGRESSION DES DÉPENSES RÉGIONALES EN 2023 DE PRÈS
DE 6 % QUI SUIT L’ÉVOLUTION DES DÉPENSES NATIONALES (7 %)

Montants en base de remboursement pour les prestataires LPP

(spécialités 60, 61, 62)

Dépenses sur l’ensemble des 
dispositifs médicaux de la 

LPP (hors optique et aide 
auditive) par les prestataires 

uniquement

219 776 109 € 219 761 397 €

238 694 100 €

243 208 131 €

257 283 040 €

3 777 957 902 €

3 930 297 506 €

4 205 535 830 €

4 321 627 649 €

4 622 419 571 €

3 000 000 000 €

3 200 000 000 €

3 400 000 000 €

3 600 000 000 €

3 800 000 000 €

4 000 000 000 €

4 200 000 000 €

4 400 000 000 €

4 600 000 000 €

4 800 000 000 €

200 000 000 €

210 000 000 €

220 000 000 €

230 000 000 €

240 000 000 €

250 000 000 €

260 000 000 €

270 000 000 €

280 000 000 €

290 000 000 €

300 000 000 €

2019 2020 2021 2022 2023

Pays de la Loire France



UNE ÉVOLUTION DE 4 % DU NOMBRE DE CONSOMMANTS EN RÉGION,
CONFIRMANT LA TENDANCE D’AUGMENTATION DEPUIS 3 ANS

Nobre consommants et montants par 

consommant en base de remboursement

209 569

224 715

233 930

243 389

1 025 €

1 036 €

1 015 €

1 039 €

1 000 €

1 005 €

1 010 €

1 015 €

1 020 €

1 025 €

1 030 €

1 035 €

1 040 €

1 045 €

190 000

200 000

210 000

220 000

230 000

240 000

250 000

2020 2021 2022 2023

Nombre de consommants Montant en BR par consommants

Dépenses sur les dispositifs médicaux 
des titres I, II chap. 4 et IV par les 

prestataires uniquement



SYNTHÈSE DES ÉCHANGES

25

La section professionnelle souhaite connaître la répartition des dépenses du titre I de la LPP selon 

les différents dispositifs médicaux.

La section sociale rappelle que ces données sont détaillées dans l’annexe qui a été transmise avec la 

convocation à la commission et qui est à nouveau jointe au présent relevé de décisions.

Un outil exploratoire des dépenses régionales détaillées est à l’étude.



BILAN DES AIDES FINANCIÈRES

TÉLÉTRANSMISSION & SCOR 2023
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UN NOMBRE DE PRESTATAIRES BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE À LA 
TÉLÉTRANSMISSION STABLE ENTRE 2022 ET 2023

Nbre PS 

installés

Nbre PS 

bénéf. aide 

SV 300 €1

Nbre PS 

bénéf. aide 

SV 450 €*2

Nbre PS 

bénéf. aide 

SCOR 90 €3

Total PS 

bénéf. 

aide SV

Taux PS 

bénéf. aide 

SV

Loire-Atlantique 99 12 3 28 15 15,2%

Maine-et-Loire 64 7 0 18 7 10,9%

Mayenne 26 0 0 5 0 0,0%

Sarthe 36 5 0 9 5 13,9%

Vendée 78 5 0 13 5 6,4%

Pays de la 

Loire
303 29 3 73 32 10,6%

1 – Taux télétransmission ≥ 80 % FSE

2 - Taux télétransmission ≥ 80 % de FSE + volume FSE ≥ 75 000

3 - Taux ordonnances scannées et télétransmises ≥ 80 %



3.3

28

E-SANTÉ
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EN 2023, PLUS DE 2/3 DES PRESTATAIRES
NE TÉLÉTRANSMETTENT PAS EN SESAM-VITALE SÉCURISÉ

1 - PS inscrit au fichier national des professionnels de santé en 2022 et ayant effectué au moins une délivrance

2 - Taux global de FSE réalisées en mode SESAM-Vitale sécurisé (CPS + carte vitale)

3 - PS non télétransmetteurs en SV sécurisé

2022

PS en 

activité 
1

Taux SV 

sécurisé 2 

entre 0%

et 50%

Nbre PS non

télétransmet

teurs en SV 

sécurisé 3

Taux PS non

télétransmette

urs en SV 

sécurisé 3

Loire-Atlantique 80 21 55 68,8%

Maine-et-Loire 48 14 32 66,7%

Mayenne 17 4 13 76,5%

Sarthe 31 7 23 74,2%

Vendée 50 10 40 80,0%

Région 226 56 163 72,1%

30 % des télétransmetteurs réalisent moins de 50 % 
de leur activité en SESAM-Vitale

2023
PS en 

activité 1
Nbre PS SV sécurisé 2 

entre 0% et 50%

Nbre PS non
télétransmetteurs 

en SV sécurisé 3

Taux PS non
télétransmetteurs 

en SV sécurisé 3

Loire-Atlantique 77 26 50 64,9%

Maine-et-Loire 50 17 32 64,0%

Mayenne 18 3 14 77,8%

Sarthe 30 9 20 66,7%

Vendée 53 11 41 77,4%

Région 228 66 157 68,9%
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AP-CV : LA CARTE VITALE DÉMATÉRIALISÉE
SUR SMARTPHONE



ORDONNANCE NUMÉRIQUE ET PRISE EN CHARGE DU PATIENT

• Rédige la prescription « Ordonnance numérique » avec un

logiciel d’aide à la prescription (LAP); elle est enregistrée dans

la base e-prescription de l’assurance maladie par le logiciel du

prescripteur.

Pendant la consultation, rien ne change. Le médecin :

1

Par la suite (nouvelle consultation par exemple) :

• Le médecin prescripteur peut consulter les données d’exécution ou

de la délivrance ( sauf opposition du patient).
6

Patient

Base e- prescription

2

3

4

6

1
5

PrescritsMédecin

• En parallèle, l’Ordonnance numérique est

enregistrée automatiquement dans le

DMP du patient au sein de Mon espace

santé ; le patient peut ainsi la retrouver à

tout moment dans Mon espace santé.

• Imprime l’ordonnance papier avec un

QR Code, la signe et la remet au patient

ou si le patient ne souhaite pas

d’impression papier, le médecin lui adresse

sur sa messagerie sécurisée Mon espace

santé.

2

3
* Pour les officines non équipées, l’ordonnance peut toujours

être traitée selon le circuit classique (papier).

En sortie de consultation :

Le patient présente l’ordonnance avec le QR

code dans l’officine de son choix. Le patient

reste tenu de présenter le support papier de son

Ordonnance (Numérique)

Si le professionnel es équipé, elle procède à la

lecture de la prescription directement via son

logiciel en scannant le QR code présent sur

l’ordonnance. Elle exécute ensuite la prescription

et enregistre via son LGO l’exécution dans la

base e-prescription.

4

5
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04
POINTS DIVERS
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SYNTHÈSE DES ÉCHANGES ET DÉCISIONS

33

La section professionnelle informe la commission sur le report de différents projets d’arrêtés concernant la LPP

et la profession.

 Le dernier projet d’arrêté relatif à la prise en charge des véhicules pour personnes handicapés va connaître de

nouvelles modifications avant parution, principalement sur la tarification. En effet, si la nomenclature était déjà

prête, les modalités de prise en charge doivent être reconsidérées depuis l’annonce ministérielle d’une prise

en charge 100 % par l’Assurance Maladie.

Si les modalités de prise en charge et la tarification prévues n’évoluent pas, la section professionnelle pense

que cela poussera beaucoup de prestataires de la LPP à cesser leur activité.

 La certification des prestataires de la LPP a été également repoussée pour une mise en place prévue au 1er

juillet 2025. La section professionnelle soutient la mise en place de ce dispositif.

 La prise en charge Assurance Maladie des dispositifs médicaux reconditionnés est toujours à l’étude.

Ces informations seront portées à l’attention de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie.



Lundi 13 octobre 2025

à 10 h

en présentiel

RAPPEL DE LA DATE DE LA PROCHAINE CPR
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